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 Do 110 – Commission de promotion et de 
qualification (Prom_Qual) – Filières EDE et AC 

Direction 01.08.25 
 

1 Missions 
Sa mission générale est la détermination des modalités de la promotion et de la qualification et 
l’élaboration des dispositifs d’évaluation des compétences durant le déroulement des parcours. 
 
 

2 Compétences 
Cette mission se décline dans les axes suivants :  

Axe Type de 
prérogatives 

Rôles et compétences 

 Décision • Déterminer les modalités de la promotion et de la 
qualification, dont le tableau des compétences et des 
indicateurs pour les deux filières (Re334 ; Re3341) 

Régulation • Assurer la cohérence du dispositif d’évaluation et l’équité 
des conditions de passage de chaque épreuve 

• Garantir la faisabilité et la mise en œuvre de ce dispositif, 
dont le calendrier annuel, en coordination avec la Péé 
(Pr3201 ; 3241ss.). 

• Assurer le suivi des Directives de la procédure de promotion 
et de qualification (Re324 ; 3342). 

• Assurer le suivi des documents afférents (Pr185). 
 

3 Positionnement 
La commission de promotion et de qualification est une instance de décision rattachée à la Direction. 
 

4 Composition 
La Commission Prom_Qual est constituée : 
 

• du.de la Responsable de la filière EDE 
• du.de la Répondant.e de la filière AC et de la formation pratique AC 
• du.de la Responsable de la formation pratique EDE 
• du.de la Répondant.e du DDC 
• du.de la Répondant.e du TD 
• du.de la Responsable administration, logistique et qualité 
• du.de la Directeur.trice 

 
La Commission sollicite, selon les objets, la participation de l’un.e ou l’autre responsable de formation 
(RF). 
 

5 Principes de fonctionnement 
Animation 
Elle est animée à tour de rôle, par ordre alphabétique des noms. 
 
Fréquence 
En principe une fois par mois, en fonction des besoins. 
 
Ordre du jour (OJ) 
Chaque membre apporte ses points via l’ordre du jour sur le serveur RF. 
 
Mode de décision 
Les décisions sont prises par consensus. En cas de désaccord, la direction tranche. 
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Les décisions sont soit communiquées, soit entérinées, en fonction de leur nature, au colloque 
pédagogique. 
 
Compte-rendu 
Un PV décisionnel est réalisé via un enregistrement retranscrit par IA, puis déposé sur le serveur RF. 
 
Documents de référence 

- Les PEC : Re322 et Re323 
- Le Règlement de formation, de promotion et de qualification (Re 320 & Re321) 
- Les Directives de la procédure de promotion et de qualification (Re 324 ; 3342) 
- Les Directives et modalités de l’organisation de la pratique professionnelle à l’esede (Re340ss.) 
- Les Directives du Dossier de Démonstration de Compétences (Re 360ss.) 
- Les Directives du travail de diplôme (Re 370ss.) 
- Ainsi que les documents afférents (tableau des compétences – Re334 ; Re3341 ; présentation du 

CNC – Do 330 ; échelle d’évaluation – Do 335…) 


